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Court en liaison avec les modifications futures de
l'horaire, mais sans rompre les correspondances de et pour
Berne par les trains 1773/1772.

21) 1775 Sonceboz dép. 22.32 - Delémont arr. 23.21
Si les correspondances du soir de Berne pour la vallée
de Tavannes sont suffisantes le samedi et le dimanche,
elles sont nettement insuffisantes les jours ouvrables.
Nous demandons que la bonne correspondance du
dimanche soir de Berne par le 449 soit aussi assurée les
jours ouvrables.

22) 5742 Delémont dép. 5.03 - Sonceboz arr. 5.58
Ce train rend de très grands services parce qu'il donne
à Bienne (5742/1800) la correspondance sur le 104 pour
Genève et le Valais. Il pourrait rendre aussi service à
quelques abonnés de Sorvilier qui vont le prendre
actuellement à Malleray-Bévilard. Nous demandons son
arrêt à Sorvilier et sa mise en marche le dimanche
aussi.

23) 5752 Delémont dép. 12.40 - Sonceboz arr. 14.47
Ce train assure actuellement le service des voyageurs
entre Roches (dép. 12.59) et Moutier (arr. 13.04). Il
rendrait aussi de grands services aux abonnés s'il assurait
leur transport entre Moutier et Sonceboz avec passage
à Malleray-Bévilard peu avant 13.30. Il pourrait y croiser

le 1759 venant de Sonceboz. Nous demandons
l'ouverture de ce train au service des voyageurs entre Moutier

et Sonceboz avec passage à Malleray-Bévilard avant
13.30.

Nous recommandons les présentes revendications à votre
bienveillante attention et vous présentons, Monsieur le Directeur, l'expression

de nos sentiments les plus distingués.
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